
 

 

Aides techniques :  

Pour quoi, pour qui, comment ?  
Les aides techniques jouent un rôle fondamental dans le cadre du droit 
à compensation du handicap institué par la loi du 11 février 2005. 
Cette formation vous permettra d’acquérir une méthode de travail 
pour apporter une réponse adaptée aux besoins spécifiques des 
personnes et de faire évoluer vos pratiques professionnelles en 
fonction des changements induits par cette loi. 

Code : FC0805003 
 

Objectifs 
 

Acquérir une méthode de travail 
permettant de préconiser à bon escient 
tout type d’aides techniques quel que soit 
le contexte.  
Connaître les principaux lieux et 
professionnels ressources en matière 
d’aides techniques. 
Savoir élaborer un cahier des charges, puis 
un argumentaire. 
Connaître les possibilités de financement 
des aides techniques. 
 

Moyens pédagogiques 
 
Exposés théoriques avec support visuel 
Etudes de situations en binôme et 
restitution au groupe  
Travaux pratiques, accès Internet 
Documents officiels 
Eléments bibliographiques 
 

Formateur 
 
Véronique WOLFF : Ergothérapeute. 
Expérience professionnelle en centre de 
réadaptation, CICAT et MDPH. 
 
 

Public concerné 
 
Ergothérapeutes et membres des équipes 
pluridisciplinaires. 
 

Prérequis 
 

Aucun 

 

Programme 
 
Définitions : 
 L’aide technique dans la loi du 11/02/2005 
 Classification ISO 9999  
 Aide technique médicale ou non 
 Objet de consommation courante ou aide technique 
 
L’expression, le recueil et l’analyse de la demande  : 
 Conditions  
 Demande de qui ? 
 Faire quoi, où, quand, comment, avec qui ? 
 Elargir la demande ou non ? 
 
La démarche d’évaluation dans le cadre de la loi du  11/02/05: 

Le modèle conceptuel de la Classification 
 Internationale du Fonctionnement, du handicap et de la 
 santé (CIF). 

L’évaluation des besoins de la personne en fonction 
 des facteurs personnels et environnementaux 
 (matériels et humains) et des  habitudes de vie. 

Outils utilisés. 
 
L’élaboration du cahier des charges : 
 Sélection des critères pertinents 
 Hiérarchisation des critères  
 
Techniques de recherche de produits, lieux et 
professionnels ressources 
  
Les essais en situation réelle: 
 Principes 
 Comment ? 
 Et quand cela n’est pas possible ? 
 
Les devis 
 
La rédaction d’un argumentaire 
 
Les différentes possibilités de financement des aid es 
techniques en fonction de leur nature et de la situ ation de la 
personne (LPPR, PCH, FDC, Autres …) 
 
L’acquisition et après ? 
 Apprentissage à l’utilisation 
 Quels acteurs, comment, quel financement ? 

 

Durée : 3 jours 
Date : 14 au 16 oct 09 et 12 au 14 oct 10 
Coût : 610 € ttc 
Lieu : Paris  
(Formation sur site sur demande) 


